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DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DE LA DEMANDE D’ACCRÉDITATION 2022/2026 DES 
MENTIONS DES LICENCES PROFESSIONNELLES DE L’IUT BORDEAUX MONTAIGNE. 
 

 Gestion de projets et structures artistiques et culturels 
 Métiers de l’animation sociale, socio-éducative et socioculturelle 
 Métiers de la communication : chef de projet communication 
 Métiers de l’information : archives, médiation et patrimoine 
 Métiers du livre : documentation et bibliothèques 
 Métiers du livre : édition et commerce du livre 
 E-commerce et marketing numérique 

 
 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 

séance du 20 mai 2021 réunie sous la présidence de Monsieur Lionel Larré, 
 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 
 

 APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LA DEMANDE D’ACCRÉDITATION 
2022/2026 DES MENTIONS DES LICENCES PROFESSIONNELLES DE L’IUT BORDEAUX 
MONTAIGNE. 
 

 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 25/05/2021. 
 

Nombre de membres présents 25 
Nombre de membres représentés 9 
Nombre d’abstentions 3 
Nombre de suffrages exprimés 31 
Nombre de votes pour 31 
Nombre de votes contre 0 

 
Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 
 

 
 
Lionel LARRÉ. 


